
MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BEAUDETTE 

 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal, tenue le 8 septembre 2020 à la 

salle du conseil, située au 663 chemin Frontière, Rivière-Beaudette.  

 

Sont présents :  M. Patrick Bousez, Maire 

   Mme France Rivet, conseillère  

   M. Réjean Fournier, conseiller 

   M. Dany Paquet, conseiller 

   Mme Tammy Titley, conseillère  

   M. Ghyslain Maheu, conseiller  

 

Les membres présents forment le quorum. 

 

M. Le Maire informe les citoyens présents ainsi que les membres du conseil que 

la présente séance publique se tient dans le respect des normes et conditions 

prévues aux arrêtés ministériels visant notamment le nombre maximal de 

citoyens pouvant assister à telle séance de même que les normes d’hygiène et de 

distanciation devant être respectées.  

 

2020-09-152  -  OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 

La séance est ouverte à 19H00 par M. Patrick Bousez, Maire de la Municipalité 

de Rivière-Beaudette. Mme Céline Chayer fait fonction de secrétaire.    

 

2020-09-153  -  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par M. Réjean Fournier, l’ordre 

du jour est adopté à l’unanimité des conseillers tel que présenté. 

 

2020-09-154 - ADOPTION PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE 

ORDINAIRE DU 10 AOÛT 2020 

 

Sur la proposition de Mme Tammy Titley appuyée par M. Dany Paquet, le 

procès-verbal du 10 août 2020 est adopté à l’unanimité des conseillers.  

 

2020-09-155  -  COMPTE À PAYER 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers  

 

D’accepter la liste des comptes faisant partie intégrante des minutes. 

 

Je soussigné, Céline Chayer directrice générale, certifie sous mon serment 

d’office avoir les fonds nécessaires pour payer les comptes.  

 

Comptes payés 11 août au 7 septembre 2020: $  13, 241.60   

Salaire 11 août au 8 septembre 2020:  $  29, 532.50   

Comptes à payer du 8 septembre 2020 :  $  56, 005.10  

Prélèvement :      $  20, 258.48   

                

 TOTAL :     $119, 037.68  

       

       

 

Céline Chayer 

Directrice générale 

 

 

 

 



2020-09-156  -  HALLOWEEN 

 

La municipalité travaille sur un projet pour l’organisation d’une fête de 

l’halloween suivant les recommandations du ministère de la santé publique. 

 

2020-09-157  -  VITESSE D’OS D’ÂNE 

 

Sur la proposition de Mme Tammy Titley appuyée par M. Ghyslain Maheu, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de discuter pour instaurer une politique de 

demande d’installation de dos d’âne.   

 

2020-09-158  -  ÉLECTION PARTIELLE REPORTÉE 

 

Les élections partielles reportées. 

 

2020-09-159  -  DÉPOUILLEMENT DE NOËL 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’organiser un dépouillement de Noël en 

passant avec un char allégorique dans les rues pour faire la distribution des 

cadeaux aux enfants de 0 à 8 ans qui seront inscrits à la municipalité.       

 

2020-09-160  -  CONTRAT DE LA GESTION DES RÉSIDUS 

DOMESTIQUES 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par Mme France Rivet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de demander des soumissions pour la gestion 

des résidus domestiques pour une période de trois ans à partir de 2021.   

 

2020-09-161  -  CONTRAT MATIÈRES ORGANIQUE 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par M. Ghyslain Maheu, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de renouveler le contrat des matières 

organiques en prenant notre année d’option 2021.  

 

2020-09-162  -  INVENTAIRE FLORISTIQUE PROJET 

ARCHAMBAULT 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Dany Paquet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter l’offre de G.R.E.B.E. Inc. pour 

l’inventaire floristique et faunique pour le projet de développement résidentiel 

Archambault au coût de $8930.00 plus taxes.    

 

2020-09-163  -  LUMINAIRE SUR LA RUE CHAMPÊTRE 

 

Sur la proposition de Mme Tammy Titley appuyée par Mme France Rivet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de faire l’installation de trois luminaires sur 

la rue Champêtre.  

 

2020-09-164  -  DÉROGATION MINEURE 2020-11 

 

Sur la proposition de Mme France Rivet appuyée par M. Dany Paquet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la dérogation mineure no 2020-11 

pour le lot 3 766 462 appartenant à M. Pierre Miron qui consiste à permettre une 

marge avant du bâtiment principal allant jusqu’à 42 mètres au lieu de la 

disposition prévus par la règle d’insertion.  

 

2020-09-165  -  DÉROGATION MINEURE 2020-12 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par Mme France Rivet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la dérogation mineure no 2020-12 



pour le lot 3 767 699 et 3 765 679 appartenant à 2524-1324 Québec Inc. qui 

consiste à retirer la limite d’enseigne pour les deux lots et à permettre 

l’implantation d’une enseigne de type grande hauteur avec des dimensions, 

positions et hauteur hors normes  afin de remplacer l’ancienne enseigne 

dérogatoire conditionnement au lotissement par fusion de la partie arrière du lot 

avec le lot 3 765 679 qui contient la station-service. 

   

2020-09-166  -  SOUMISSION POUR RÉPARATION  DE PONCEAUX 

 

Deux soumissionnaires :  Les entreprises JSK : $3541.23 avec taxes 

    Construction O. Lalonde : $4081.61 avec taxes 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter la soumission des entreprises JSK 

au coût de $3541.23 avec taxes. 

 

2020-09-167  -  BÂTIMENT MÉTALLIQUE PRÉ ASSEMBLÉ 

 

Reporter à une séance ultérieure. 

 

2020-09-168  -  TRAVAUX D’ASPHALTAGE 

 

Sur la proposition de Mme Tammy Titley appuyée par Mme France Rivet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de demander des soumissions pour divers 

travaux d’asphaltage tel que demandé par notre inspecteur de voirie.  

 

2020-09-169  -  REMERCIEMENT URGENCE SANTÉ 

 

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par M. Réjean Fournier, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de remercier urgence santé représenté par M. 

Richard Racine et M. Nicola D’Ulisse pour la donation d’un défibrillateur.  

 

2020-09-170  -  RAPPORT CAMP DE JOUR 

 

Dépôt du rapport du camp de jour. 

 

2020-09-171  -  DOSSIER ÉCOLE DU 829 RUE PRINCIPALE 

 

M. Le Maire informe qu’il attend toujours des nouvelles concernant le dossier de 

l’école situé au 829 rue Principale de notre Députée Provinciale. 

  

Sur la proposition de M. Dany Paquet appuyée par Mme France Rivet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de demander au Centre de service scolaire 

des Trois lacs pour la réservation de l’école situé au 829 rue Principale pour le 

camp de jour qui se tiendra du mois de juin à la fin du mois d’août 2021. 

 

2020-09-172  -  LOCATION DE SALLE 

 

Sur la proposition de Mme Tammy Titley appuyée par M. Ghyslain Maheu il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de ne pas faire la location de nos salles en 

tant de Covid-19 vu la gestion et les coûts de nettoyage des salles.  

 

2020-09-173  -  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

- Coupe d’arbres 

- Dépôt de pétition pour dos d’âne sur chemin de la rivière 

- Chemin Pointe Lalonde 

- Lumière de rue 

  



Sur la proposition de Mme Tammy Titley appuyée par M. Ghyslain Maheu, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers de faire l’installation de balise de réduction 

de vitesse sur le chemin de la rivière.  

2020-09-174 - LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Sur la proposition de Mme Tammy Titley appuyée par m. Dany Paquet, il est 

résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée 

est levée à 20 :07 heures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Céline Chayer     M. Patrick Bousez 

Directrice générale     Maire   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je, Patrick Bousez, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 

(2) du Code municipal. 

 

 

 


